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RAPPORT DE MISSION D’EXAMEN DU PROFESSIONNEL EN EXERCICE INDÉPENDANT

Aux membres du conseil d'administration de la FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS D’HISTOIRE DU QUÉBEC

Nous avons effectué l’examen des états financiers consolidés ci-joints de FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS D’HISTOIRE DU QUÉBEC , qui
comprennent le bilan consolidé au 31 mars 2025 , et les états des résultats consolidés, de l’actif net consolidé et des flux de
trésorerie consolidés pour l’exercice clos à cette date, ainsi qu’un résumé des principales méthodes comptables et d’autres
informations explicatives. 

Responsabilité de la direction à l’égard des états financiers consolidés
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers consolidés conformément
aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif ainsi que du contrôle interne qu’elle considère
comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers consolidés exempts d’anomalies significatives, que celles-
ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Responsabilité du professionnel en exercice
Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sur les états financiers consolidés ci-joints sur la base de notre examen.
Nous avons effectué notre examen selon les normes d’examen généralement reconnues du Canada, qui requièrent que nous
nous conformions aux règles de déontologie pertinentes. 

Un examen d’états financiers consolidés conforme aux normes d’examen généralement reconnues du Canada est une mission
d’assurance limitée. Le professionnel en exercice met en œuvre des procédures qui consistent principalement en des
demandes d’informations auprès de la direction et d’autres personnes au sein de l’entité, selon le cas, ainsi qu’en des
procédures analytiques, et évalue les éléments probants obtenus. 

Les procédures mises en œuvre dans un examen sont considérablement plus restreintes en étendue que celles mises en œuvre
dans un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, et elles sont de nature
différente. Par conséquent, nous n’exprimons pas une opinion d’audit sur les états financiers consolidés. 

Conclusion 
Au cours de notre examen, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que ces états financiers consolidés ne donnent pas,
dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS D’HISTOIRE DU
QUÉBEC au 31 mars 2025 , ainsi que des résultats consolidés de son exploitation et de ses flux de trésorerie consolidés pour
l’exercice clos à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

5245 boul. Guillaume-Couture bur 202, LÉVIS, QC G6V 4Z4
TÉL : 418 835-1278 ● edithrobitaille.cpa@videotron.ca

EDITH ROBITAILLE, 
CPA INC.



FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS D'HISTOIRE DU QUÉBEC
BILAN CONSOLIDÉS
au 31 MARS 2025

2025 2024
ACTIF

ACTIF À COURT TERME
Encaisse 63 413 $ 61 535 $

Placement - Avantage entreprise 201 887 180 960
Débiteurs (note 4) 25 587 16 233

6 403 33 483

297 290 292 211

206 837 200 021

504 127 $ 492 232 $

18 928 $ 23 290 $
118 840 93 299
172 690 204 900
310 458 321 489

80 000 ---
113 669 170 743
193 669 170 743

504 127 $ 492 232 $

PASSIF À COURT TERME
Créditeurs et frais courus (note 6)
Revenus perçus d'avance (note 7)
Apports reportés (note 8)

ACTIF NET
Affectations internes (note 13)
Actif net non affecté

Au nom du conseil d’administration :

Jean Huard, administrateur

J.-Louis Vallée, administrateur
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ACTIF

PASSIF ET ACTIF NET

Frais payés d'avance (note 5)

PLACEMENT (note 3)



FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS D'HISTOIRE DU QUÉBEC
ÉTAT DES RÉSULTATS CONSOLIDÉS
DE L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2025

2025 2024

PRODUITS  (annexe A) 506 787 $ 436 837 $

CHARGES 

Frais généraux (annexe B) 393 776 356 115
Frais d'administration (annexe C) 89 379 46 957
Frais financiers (annexe D) 706 982

483 861 404 054

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES 22 926 $ 32 783 $
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FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS D'HISTOIRE DU QUÉBEC
ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET CONSOLIDÉ
au 31 MARS 2025

2024

Solde au début --- $ 170 743 $ 170 743 $ 137 960 $

--- 22 926 22 926 32 783

Affectations internes (note 13) 80 000 (80 000) --- ---

Solde à la fin 80 000 $ 113 669 $ 193 669 $ 170 743 $
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2025

Excédente des produits sur les charges (des 
charges sur les produits)

Total Total
Affectations 

internes 
(note 13) Non affecté



FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS D'HISTOIRE DU QUÉBEC
ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE CONSOLIDÉ
DE L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2025

2025 2024

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D'EXPLOITATION
Excédent des produits sur les charges (des charges sur les produits) 22 926 $ 32 783 $

Variation nette des éléments hors caisse du fonds de roulement
Diminution (Augmentation) des débiteurs (9 353) 1 743
Diminution (Augmentation) des frais imputables au prochain exercice 27 080 (12 822)
Augmentation (Diminution) des créditeurs et frais courus et revenus perçus d'avance 21 179 38 082

Augmentation (Diminution) des apports reportés (32 210) 127 878

6 696 154 881

29 621 187 664
FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS  AUX ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT

Diminution (Augmentation) des placements (6 816) (100 000)

VARIATION DE LA TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 22 806 87 664

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE AU DÉBUT DE L'EXERCICE 242 495 154 831

$ $
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TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE À LA FIN DE L'EXERCICE (note 11) 242 495 265 301 



FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS D'HISTOIRE DU QUÉBEC
NOTES COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
au 31 MARS 2025

1. STATUT ET NATURE DES ACTIVITÉS

2. Principales méthodes comptables

CONSTATATION DES PRODUITS :

IMMOBILISATIONS:

3. Placement 2025 2024

50 000 ---

100 146 100 000
56 690 ---

--- 100 021

206 837 200 021
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LA FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS D’HISTOIRE DU QUÉBEC est une personne morale constituée selon la partie 3 de la Loi sur les compagnies
du Québec. Elle a pour mission d’offrir un soutien technique aux sociétés membres en plus d’être un lieu de référence pour les questions
touchant le patrimoine culturel du Québec. Au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu, l’organisme est considéré à but non lucratif et est
donc exempt d’impôt.

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENT DE TRÉSORERIE:
La trésorerie et  l’équivalent de trésorerie sont composés de l’encaisse et des placements temporaires échéant à moins de trois mois.

INSTRUMENTS FINANCIERS :
L’organisme évalue initialement ses actifs et passifs financiers à la juste valeur. Il évalue ultérieurement tous ses actifs et passifs financiers
au coût après amortissement. Les actifs financiers évalués au coût après amortissement se composent de l’encaisse, des placements et
débiteurs. Les passifs financiers évalués au coût après amortissement se composent des créditeurs et frais courus et des apports reportés.

UTILISATION D’ESTIMATIONS :
La préparation des états financiers exige que la direction procède à des estimations et pose des hypothèses qui ont une incidence sur
les montants présentés au titre des actifs et des passifs et sur les montants comptabilisés au titre des produits et des charges pour les
exercices visés. 

SUBVENTIONS :
Les subventions affectées sont constatées à titre de produits de l’exercice au cours duquel les charges connexes sont engagées. Les
subventions non affectées sont cons-tatées à titre de produits lorsqu’ils sont reçus ou à recevoir si le montant à recevoir peut faire l’objet
d’une estimation raisonnable et que sa réception est raisonnablement assurée

Les immobilisations acquises sont inscrites aux charges de l’exercice.

L’organisme utilise les Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif afin de préparer ses états financiers, qui
comprennent les principales méthodes comptables suivantes :

L’organisme utilise la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les apports affectés sont constatés à titre de produits de
l’exercice au cours duquel les charges connexes sont engagées. Les apports non affectés sont constatés à titre de produits lorsqu’ils
sont reçus ou à recevoir si le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que sa réception est raisonnablement
assurée.

Les autres produits sont constatés lorsqu’il existe des preuves convaincantes de l’existence d’un accord que les services ont été rendus
ou le contrôle du bien transféré, qu’il n’y a pas d’incertitude quant à leur acceptation, que le prix de vente est déterminé ou
déterminable et que l’encaissement est raisonnablement assuré.

Épargne à terme régulière à un taux de 2,95% échéant en février 2026

Placement garanti lié aux marchés échéant en avril 2026 avec rendement cumulatif
minimum de 5,25%
Placement garanti lié aux marchés échéant en avril 2028 ayant un taux préémissionde 1,0%
Placement garanti lié aux marchés échéant en février 2025 sans rendement garanti



FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS D'HISTOIRE DU QUÉBEC
NOTES COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
au 31 MARS 2025

4. Débiteurs 2025 2024

Comptes-clients et autres recevables 9 031 $ 6 087 $
Taxes à récupérer 10 093 10 146 

Intérêts à recevoir 2 688 ---

Subvention à recevoir 3 775 ---

25 587 $ 16 233 $

5. Frais imputables au prochain exercice 2025 2024

Frais de congrès payés d'avance --- $ 25 501 $
Assurances payées d'avance 4 125 3 787
Autres frais payés d'avance 2 278 4 194

6 403 $ 33 483 $

6. Créditeurs et frais courus 2025 2024

Salaires à payer 5 874 5 812
Sommes dûes à l'État 2 827 1 640
Sommes dûes à un organisme contrôlé non consolidé (note 14) 1 560 210

Visa et marge de crédit à payer (note 9) 246 415
Fournisseurs et charges à payer 8 421 15 213

18 928 $ 23 290 $

7. Revenus perçus d'avances 2025 2024

Cotisations perçues d'avance 69 435 $ 57 849 $
Abonnements perçus d'avance 6 480 2 390
Événements (congrès) perçus d'avance 22 465 17 640
Assurances perçues d'avance 20 460 15 420

118 840 $ 93 299 $

8. Apports reportés
Solde au 
départ Apport

Inscrit aux 
revenus Solde à la fin

Ministère de la Culture et des Communications - Patrimoine --- $ 250 000 $ 77 310 $ 172 690 $
Ministère de la Culture et des Communications 200 000 --- 200 000 ---

4 900 --- 4 900 ---
204 900 $ 250 000 $ 282 210 $ 172 690 $

9. Emprunt bancaire
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Ministère des Relations internationales et de la Francophonie

L’organisme a une marge de crédit de 10 000 $ dont le solde est nul (21 $ en 2024) à un taux d’intérêt de 10,45 %. L’organisme
dispose aussi de deux cartes de crédit, d’un crédit maximal de 2 500 $ chacune à un taux d’intérêt de 10,45 % dont le solde total
est de 246 $ au 31 mars 2025 (394 $ en 2024) inscrit avec les créditeurs et frais courus (note 6).



FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS D'HISTOIRE DU QUÉBEC
NOTES COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
au 31 MARS 2025

10. Instruments financiers

11. Trésorerie et équivalent de trésorerie 2025 2024

La trésorerie et l'équivalent de trésorerie sont composés de :

Encaisse 63 413 61 535

Placement avantage entreprise 201 887 180 960
265 300 242 495

12. Acqisition d'immobilistaions 2025 2024

Matériel informatique, site web et base de données 14 011 $ 51 620 $

13. Affectations internes 2025 2024

25 000 $ --- $

15 000 ---
20 000 ---
20 000 ---
80 000 $ --- $

8

Hausse des coûts de service du RLSQ et d'assurance
Transition salariale - avril à juillet 2025 

RISQUES ET CONCENTRATIONS
L’entité, par le biais de ses instruments financiers, est exposée à divers risques. L’analyse suivante indique l’exposition de 
l’entité aux risques et les concentrations de ces risques à la date du bilan.

RISQUE DE LIQUIDITÉ
Le risque de liquidité est le risque qu’une entité éprouve des difficultés à honorer des engagements liés à des passifs
financiers. L’entité est exposée à ce risque principalement à l’égard de ses créditeurs.

RISQUE DE CRÉDIT
Le risque de crédit est le risque qu’une partie à un instrument financier manque à l’une de ses obligations et amène de
ce fait l’autre partie à subir une perte financière. Les principaux risques de crédit pour l’entité sont liés aux débiteurs.
L’entité consent du crédit à ses clients dans le cours normal de ses activités.

RISQUE DE MARCHÉ
Le risque de marché est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent en
raison des variations des prix du marché. Le risque de marché inclut trois types de risques : le risque de change, le
risque de taux d’intérêt et le risque de prix autre. L’organisme est exposé au risque du taux d’intérêt.

RISQUE DE TAUX D'INTÉRÊTS
L’organisme est exposé au risque de taux d’intérêt en ce qui concerne ses instruments financiers à taux d’intérêt fixe et
à taux d’intérêt variable. Les instruments à taux d’intérêt fixe assujettissent l’organisme à un risque de juste valeur et
ceux à taux variable à un risque de flux de trésorerie. L’organisme est exposé à ce type de risque sur ses placements.
Toutefois, le risque sur les placements est réduit au minimum, ces actifs étant investis dans des dépôts à terme de
courte durée.

L’organisme a fait l’acquisition de matériel informatique d’une valeur de 3 711 $ au cours de l’exercice (51 620 $ en
2024) et le développement d'une base de données dont les honoraires se chiffrent à 10 300 $. Les achats
d’immobilisation sont inscrits à la charge. Le total des aquisitions d'immobilisations de l’organisme est :

Le conseil d’administration a résolu d’affecter un montant de 80 000 $ par résolution en août 2025.

Colloque sur l'histoire des femmes

Services aux membres



NOTES COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
au 31 MARS 2025

14. Organisme contrôlé non consolidé 

2024 2023
Bilan
Actif 23 817 $ 21 205 $
Passif --- ---
Actif net 23 817 $ 21 205 $

Résultats
Produits 6 730 $ 8 439 $
Charges 4 535 6 068 
Surplus 2 195 $ 2 371 $

15. Informations sur l'organisme contrôlé consolidé
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FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS D'HISTOIRE DU QUÉBEC

La Fondation Histoire Québec, qui a été créée pour effectuer des levées de fonds pour financer la
Fédération des sociétés d’histoire du Québec, est constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les
compagnies du Québec. À titre d'organisme de bienfaisance enregistré, au sens de la Loi de l’impôt sur le
revenu, elle peut émettre des reçus pour dons de bienfaisance et a une fin d’année financière au 31
décembre.

La fédération des sociétés d’histoire du Québec a reçu 3 257 $ en don pour la fondation et à la fin de
l’année, un montant de 1 560 $ était à verser à la Fondation.

Les états financiers sommaires non audités et non examinés de la Fondation d’histoire du Québec sont les
suivants au 31 décembre 2024:

La Fédération des sociétés d’histoire du Québec contrôle les Éditions Histoire Québec car ce premier
nomme la moitié plus un des membres au conseil d’administration des Éditions Histoire Québec. Les
Éditions Histoire Québec ont été constituées en vertues du la partie III de la loi sur les sociétés le 1er février
2002.

Les activités des Éditions Histoire Québec sont du domaine de l’édition et de la promotion de ses livres et
du magazine. Pour ce qui est des livres, les Éditions Histoire Québec n’éditent que les livres des sociétés
membres de la Fédération. Pour le magazine, tous les membres de la Fédération tant corporatifs
qu’individuels sont des abonnés du magazine. Les membres représentent 75% des abonnés.

La Fondation Histoire du Québec est contrôlée par la Fédération des sociétés d’histoire du Québec étant
donné que les trois membres du conseil d’administration de l’organisme sont membres du conseil
d’administration de la Fondation Histoire Québec et participent étroitement à l'élaboration des politiques
de la Fondation Histoire Québec et a la capacité d’influencer quant au contenu de ces politiques.



FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS D'HISTOIRE DU QUÉBEC
AUTRES RENSEIGNEMENTS CONSOLIDÉS
DE L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2025

2025 2024

ANNEXE A - PRODUITS
Ministère de la Culture et des Communications - Mission 172 882 $ 173 594 $
Subventions 29 841 0
Subvention de relance 45 000 45 307
Subvention Action communautaire autonome 35 445 29 000

Subvention Patrimoine du Canada 22 742 9 765

Subvention du conseil québécois du loisir 0 6 000

Activités, congrès et colloques 56 595 55 453
Cotisations 64 109 55 849
Revenus d'abonnements et ventes de publications 45 716 40 704
Autres 1 430 1 852
Intérêts 15 566 2 116
Revenus d'assurances 17 460 17 196

506 787 436 837

ANNEXE B - FRAIS GÉNÉRAUX

Salaires et charges sociales 263 912 186 566
Déplacement 8 210 4 599
Réception, représentation, hébergement et traiteur 11 699 5 361

681 1 288
Poste, messagerie et expédition 9 151 7 904

Publicité 1 748 917

Productions, publications et impressions 48 047 44 613

Congrès, colloques et salon du livre 46 616 53 172
Immobilisation à la dépense (note 12) 3 711 51 695

393 776 356 115

ANNEXE C - FRAIS D'ADMINISTRATION

Frais de bureau 2 644 766
Location d'entrepôts et de salles 4 447 2 282
Loyer 462 ---
Refonte de la base de données (note 12) 10 300 ---
Honoraires 3 852 5 741
Cachet pour l'inventaire du Patrimoine Commémoratif 19 137 ---
Formation 3 409 450
Frais de gestion 11 681 11 121
Divers --- 692
Assurance 23 250 21 441
Matériel informatique 10 198 4 463

89 379 46 957

ANNEXE D - FRAIS FINANCIERS

Frais bancaires 188 228
Intérêts débiteurs 518 753

706 982
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Télécommunications




